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Le Québec prévoit un déficit budgétaire de 3,0 G$ pour 2022-2023 (0,6 % du 

PIB), avant les transferts au Fonds des générations pour réduire la dette. Le déficit 

de 2021-2022 est désormais estimé à 3,9 G$, soit un peu plus que les 3,3 G$ 

estimés dans la mise à jour budgétaire de l’automne 2021, malgré une nouvelle 

révision à la hausse substantielle des revenus de l’ordre de 4,4 G$. Cependant, la 

mesure phare du budget, à savoir le versement d’une aide directe à 6,4 millions de 

personnes avant la fin de mars, vient retrancher 3,3 G$ à cette embellie. 

À moyen terme, le Québec s’attend à équilibrer son budget 

selon les comptes publics dès 2023-2024, soit deux ans plus tôt 

que prévu. Ainsi, les dépenses substantielles qui feront les 

manchettes sont entièrement provisionnées par une nouvelle 

amélioration de la situation budgétaire sous-jacente. De fait, le 

résultat cumulatif entre 2021-2022 et 2025-2026 s’améliore 

d’environ 700 M$. De plus, une réserve pour éventualités 

(risque économique et autres besoins de dépenses) procure un 

coussin de 2,5 G$ pour le prochain exercice et de 1,5 G$ par 

année par la suite.  

Résumé des principales mesures budgétaires 

• Versement en espèces de 500 $ pour « faire face à la 

hausse du coût de la vie » aux particuliers ayant déclaré un 

revenu ne dépassant pas 100 000 $ en 2021. Ce versement 

sera progressivement réduit à zéro à 105 000 $ de revenu. Le 

versement sera effectué d’ici la fin de mars, au coût de 3,3 

G$ comptabilisé en 2021-2022. 

• Nouvelles mesures nettes de 3,8 G$ en 2022-2023 

consacrées aux priorités de dépenses dans la santé, 

l’éducation, l’aide sociale et le logement. 

• Mesures de stimulation de la croissance économique axées 

sur la Stratégie québécoise de la recherche et de l’innovation 

et l’intégration en emploi des personnes immigrantes. 

• Hausse de 7,5 G$ sur 10 ans du programme de dépenses en 

infrastructures. 

• Emprunts totaux de 27,6 G$ en 2022-2023, après 

préfinancement de 5,9 G$ durant l’exercice précédent. 
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Perspectives budgétaires

Québec  (en milliards de dollars CA sauf indication contraire)

21-22 e 22-23 p 23-24 p 24-25 p

Revenus 135,5 138,5 142,5 146,2 

Dépenses 130,3 136,6 140,5 144,0 

Dépenses de programmes 121,9 127,8 131,8 135,2 

Service de la dette 8,4 8,8 8,7 8,8 

Soutien et relance COVID (9,0) (2,4) (0,5) (0,0)

Réserve pour éventualités — (2,5) (1,5) (1,5)

Solde des comptes publics (3,9) (3,0) 0,0 0,6 

Fonds des générations (3,5) (3,4) (3,9) (4,4)

Utilisation de la réserve de stabilisation 1,2 — — — 

Équilibre budgétaire ¹ (6,1) (6,5) (3,9) (3,8)

Dette brute 215,3 228,3 234,9 240,8 

Déficit cumulé 199,0 206,7 211,5 216,1 

En pourcentage du PIB :

Équilibre budgétaire (0,8) (0,6) 0,0 0,1 

Dette brute 43,1 42,9 42,7 42,3 

Déficit cumulé 39,8 38,8 38,4 37,9 

En pourcentage des revenus :

Transferts fédéraux 21,8 20,8 20,9 19,9 

Service de la dette 6,2 6,4 6,1 6,0 

Principales hypothèses :

PIB réel (var. en %) 6,3 2,7 2,0 1,5 

PIB nominal (var. en %) 11,3 6,4 3,5 3,4 
Nota : Les chiffres ayasnt été arrondis, leur somme peut ne pas

correspondre aux totaux indiqués; les chiffres relatifs au PIB sont ceux de

l’année civile (AF 2021-2022 = AC 2021);

 ¹ aux fins de la Loi sur l’équilibre budgétaire

( ) = déficit; e = estimation; p = prévision Source : budget provincial

Besoins de financement

Québec  (en millions de dollars CA)

22-23 23-24 24-25 25-26

Besoins financiers nets 19 096 14 136 14 698 15 488 

Remboursements d’emprunts 14 444 15 927 19 138 17 041 

Utilisation des emprunts effectués

par anticipation (5 925) — — — 

Utilisation du Fonds des générations

pour remboursement d’emprunts — — — — 

TOTAL 27 615 30 063 33 836 32 529 

Source : budget provincial
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Les revenus totaux devraient augmenter de 2,2 % pour atteindre 138,5 G$ en 

2022-2023, avec une hausse des revenus autonomes conforme à la tendance à 

3,6 %. La croissance a nettement ralenti après son rebond de 2021-2022, mais 

c’est le cas dans la majorité des juridictions. Les transferts fédéraux vont 

s’inscrire en baisse de 2,6 % durant l’exercice qui vient. Au cours des quatre 

prochaines années, on prévoit une croissance annuelle des revenus de 3,4 %, 

taux nettement plus proche de la tendance. 

L’économie du Québec est robuste et s’est probablement le mieux sortie de la 

pandémie au pays en 2021. On estime que la croissance du PIB réel a atteint 

6,3 % en 2021, pour ensuite se modérer à 2,7 % cette année. Très proche de 

notre prévision actuelle de 2,9 % pour 2022, un tel rythme demeurerait nettement 

supérieur au potentiel, malgré le ralentissement. Le Québec a abordé la pandémie 

dans une position de force relative et nous demeurons optimistes quant aux 

perspectives de croissance des prochaines années. Ceci dit, la flambée des prix du 

pétrole a redonné une certaine force relative à l’Ouest canadien et le Québec sort 

habituellement perdant d’une telle remontée. Néanmoins, l’accès de faiblesse 

relative devrait être beaucoup plus modeste que durant des périodes comme le 

milieu des années 2010 – la hausse du prix du pétrole n’ayant pas fait monter le 

huard, son impact sur les exportations et l’activité manufacturière devrait être 

limité, tout comme les flux migratoires du Québec vers les autres provinces. 

Les dépenses devraient augmenter de 4,8 % pour atteindre 136,6 G$ en 2022-

2023. Une nouvelle hausse très importante du budget de la santé s’accompagnera 

d’un saupoudrage dans d’autres secteurs prioritaires comme l’éducation, l’énergie 

propre, le logement, ainsi que la recherche et l’innovation. Passé le prochain 

exercice, la progression des dépenses ralentira à 3,4 % par année, rythme très 

maîtrisé compte tenu de l’inflation et de la croissance démographique robuste. 

Comme d’habitude, le budget intègre des transferts au Fonds des générations pour 

réduire la dette; ces transferts s’élèveront à 3,4 G$ durant l’exercice qui vient pour 

atteindre 4,6 G$ en 2025-2026. 

Les besoins d’emprunt sont fixés à 27,6 G$ en 2022-2023, dont 14,4 G$ de 

remboursements à l’échéance – le Québec avait financé par anticipation des emprunts de 

5,9 G$ dans le cadre du programme de 22,9 G$ de 2021-2022. Les emprunts 

augmenteront encore pour dépasser 30 G$ durant chacun des trois exercices suivants, les 

remboursements à l’échéance atteignant un pic en 2024-2025. Le Québec continuera 

d’émettre des obligations vertes qui sont en forte demande. 

La dette nette s’élèvera à 207 G$ à la fin de l’exercice, soit 38,9 % du PIB. Ce chiffre est 

nettement inférieur à ce qui était prévu au début de la pandémie, sous l’effet de plus 

faibles déficits, d’emprunts moins élevés et d’un rebond plus vigoureux que prévu du PIB 

nominal. En fait, le ratio de la dette nette du Québec sera le plus bas en 17 ans. 

En conclusion : Le budget du Québec consacre des sommes importantes à la relance, 

comme par hasard à la veille des élections provinciales en octobre. Heureusement, une 

nouvelle révision à la hausse des revenus fait plus que compenser toutes les nouvelles 

mesures annoncées. Le Québec est donc très près de l’équilibre budgétaire, avec une 

diminution de la dette nette en proportion de l’économie et une excellente cote de crédit. 

  

  

Excédent à l’horizon
Québec  (en milliards de dollars CA)

Équilibre budgétaire ¹

¹ Avant versements au Fonds des générations

Source : budget provincial e = estimation
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